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Réunion publique en mairie de Riscle

Avis à la population

Réunion publique en mairie de Riscle

Quel avenir pour le seuil de Riscle ?

La réglementation actuelle impose aux propriétaires de seuils sur l’Adour, constituant un obstacle à la migration des poissons, d’aménager leurs ouvrages afin
d’assurer la continuité écologique sur l’ensemble de l’Adour.

La Commune de Riscle est concernée par cette loi, par rapport au seuil de Riscle (en amont du pont de l’Adour).

L’étude faite sur notre seuil, par l’Institution Adour, accompagnée par le bureau d’études EGIS propose différents scénarios plus ou moins onéreux pour la Commune:

- L’effacement du seuil, en d’autres termes la disparition de la retenue d’eau existante en amont du pont

- L’arasement du seuil avec équipement d’une passe à poisson

- La réfection du seuil avec équipement d’une passe à poisson          

 La mairie de Riscle vous invite à participer à une réunion publique, en présence de l’Institution Adour, la Direction Départementale des Territoires, le Syndicat de
Rivières, le bureau d’études EGIS ainsi que les élus locaux afin de débattre sur le devenir de ce seuil.

Cette réunion aura lieu à la Mairie de Riscle :  Le mardi 8 novembre à 18 heures 30

Vous êtes cordialement invités à participer et donner votre opinion sur le sujet.

N’hésitez pas à contacter le secrétariat de la mairie ou les élus pour toutes informations complémentaires.
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